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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 20 OCTOBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK.

Excusé : Madame ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

CROISILLES - Le Badoulet Mise à disposition de terrains au profit de la
société  EOLIENNES  DU  SUD  ARRAGEOIS  pour  des  mesures
environnementales

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I- CONTEXTE

Pas-de-Calais habitat est propriétaire d’un ensemble immobilier situé à CROISILLES à
l’angle des Rues Fontaine et François Mitterrand cadastrés ZW n°202 et n°220 d’une
superficie totale de 19 820 m².

La SAS « EOLIENNES DU SUD-ARRAGEOIS » sollicite Pas-de-Calais habitat pour la mise
à disposition d’une partie de ses terrains pour l’implantation d’un corridor vert, le long
des Rues Fontaine et François Mitterrand à CROISILLES.

La SAS « EOLIENNES DU SUD-ARRAGEOIS » est une société appartenant à 100% à la
Société EDF Renouvelables France, présidente et unique associée de ladite société.



En  effet,  ladite  société  a  formé  le  projet  de  construire  un  parc  éolien  (installation
classée  protection  de  l’environnement  (ICPE)),  sur  divers  terrains  situés  sur  les
communes d’HENINEL, CROISILLES et SAINT MARTIN-SUR-COJEUL.

Dans le cadre de l’autorisation relative aux ICPE, la Société doit mettre en place des
mesures environnementales d’où l’implantation d’un corridor vert (annexe 1).

Ledit corridor vert sera constitué de haies ou d’arbres représentant une lisière basse,
une lisière haute et un boisement intérieur.

L’estimation prévisionnelle du linéaire à couvrir est de 301 m (soit 1806 m²) pour une
épaisseur de 6 m.

Le terrain  d’assiette  nécessaire  à  la  réalisation dudit   projet  est  repris  au cadastre
section ZW n°202p et n°220p.

L’acte de rétrocession des espaces publics tels que voiries,  réseaux et espaces verts
ayant été signé le 21 juillet 2023, les modalités juridiques et techniques de ladite mise
à disposition des terrains seront fixées dans une convention tripartite signée entre la
SAS « EOLIENNES DU SUD-ARRAGEOIS », la commune et Pas-de-Calais habitat.

La durée de la convention prendra effet à compter de sa signature pour une durée de
QUARANTE ANNEES entières et consécutives.

La  société  versera,  aux  propriétaires  respectifs,  une  indemnité  annuelle,  globale  et
forfaitaire de 2 €/ml concerné avec un minium forfaitaire de 500 €/an. Etant rappelé
que l’indemnité n’est pas soumise à TVA.

II - TERRAIN

Les parcelles  de  terrain concernées  sont  reprises  au  cadastre  sous  la  section  ZW
n°202p et n°220p et classées en zone UB du Plan Local d’Urbanisme.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article 206
1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et 210
E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****



 Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent la mise à disposition des terrains cadastrés ZW n°202p et n°220p
situés  à  Croisilles,  à  l’angle  des  rues  Fontaine  et  François  Mitterrand,  par  la
signature d’une convention tripartite entre la commune, la SAS « EOLIENNES DU
SUD-ARRAGEOIS » et Pas-de-Calais habitat,

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à   fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de l’acte authentique réitérant
la convention de constitution de servitude et à le signer ainsi  que toutes les
pièces nécessaires à la régularisation du présent dossier

Décision adoptée à l'unanimité



ENTRE :

➢ D’UNE PART :

La Société dénommée EOLIENNES DU SUD ARRAGEOIS, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital 
de 20 000,00 Euros, dont le siège est à PARIS LA DEFENSE CEDEX (92932), Cœur Défense, Tour B - 100 
Esplanade du Général de Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro 480 984 988 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de NANTERRE en date du 3 août 2009, représentée par Madame  

,
Ci-après désignée comme le « BENEFICIAIRE » ou « PRENEUR »

➢ ET, D’AUTRE PART

L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT - Pas-de-Calais habitat, Etablissement Public à Caractère Industriel et 
Commercial, immatriculé au RCS d’ARRAS sous le n°344.077.672 dont le siège social se situe 04 avenue des 
Droits de l’Homme à ARRAS (62000), pris en la personne de son Directeur Général, Monsieur Bruno 
FONTALIRAND, domicilié en cette qualité audit siège, dûment habilité aux termes des présentes par une 
délibération de son Conseil d’Administration en date du 20 décembre 2019,

Le(s) propriétaire(s) ci-après désigné(s) « Pas-de-Calais habitat » comme le « 1er PROPRIÉTAIRE ».

➢ ET, D’AUTRE PART

La commune de Croisilles, représentée par Mr Gérard DUE, agissant en qualité de Maire de la Commune, 
dûment habilité à cet effet ainsi qu’il résulte de la délibération du …………………………..

Ci-après désignée comme la « COMMUNE » ou « 2ème PROPRIÉTAIRE ».

Les PROPRIETAIRES et le BENEFICIAIRE sont ci-après désignés ensemble les « PARTIES » et 
individuellement une « PARTIE ».

Préalablement aux conventions objet des présentes, il est exposé ce qui suit :

Paraphes :

Propriétaire «Pas-de-Calais habitat» Commune de Croisilles dit « la
Commune »

La SAS EOLIENNES DU SUD
ARRAGEOIS dit « le Bénéficiaire »
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CROISILLES Le Badoulet
CONVENTION TRIPARTITE DE MISE A DISPOSITION 

D’UN TERRAIN   POUR
DES MESURES ENVIRONNEMENTALES

Annexe 1



EXPOSE PREALABLE

Les Propriétaires disposent de terrains leur appartenant (ci-après «le Terrain»), qui 
permettront au Bénéficiaire de réaliser la mise en place de mesures environnementales. La 
rétrocession, à la commune, d’une partie des terrains concernées, ont été rétrocédés par Pas-de-
Calais habitat à la commune par acte notarié en date du 21 juillet 2023, d’où la comparution de la 
Commune à la présente convention.

CONVENTION

Le Bénéficiaire est une société ayant pour activité la production d’électricité par utilisation des 
énergies renouvelables, et notamment éoliennes.
La SAS « EOLIENNES DU SUD-ARRAGEOIS » est une société appartenant à 100% à EDF 
RENOUVELABLES France qui en est la présidente et unique associée.

A ce titre, le Bénéficiaire a formé le projet, de construire un parc éolien sur divers terrains situés sur 
les communes d’HENINEL (62128), CROISILLES (62128) et SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL (62128) (ci-après « le
Site »).

Les Parties ont, en conséquence, convenu d’arrêter ci-après les conditions dans lesquelles le 
Bénéficiaire pourra occuper le Terrain.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Article 1-1 : Désignation du Terrain

Le Terrain appartenant aux Propriétaires, objet de la présente convention, est défini dans le tableau 
ci- après :
Commune Code Postal Section N° Propriétaire

Croisilles 62128 Le Badoulet ZW 201 Commune

Croisilles 62128 Le Badoulet ZW 202 PdC h

Croisilles 62128 Le Badoulet ZW 220 PdC h

Croisilles 62128 Le Badoulet ZW 221 Commune

Soit au total 4 parcelles.

Article 1-2 : Objet
La présente convention ne confère aucun droit réel au profit du bénéficiaire. L’objet de la présente 
convention est de permettre au Bénéficiaire de réaliser la mesure  environnementale suivante :
plantation d’environ 301 mètres linéaire de haies ou d’arbres, constituant un corridor boisé dont 
l’emprise figure en un trait de couleur verte sur les plans ci-annexés, après avoir été approuvée par les 
parties.
Le corridor boisé sera constitué d’une lisière basse, d’une lisière haute et d’un boisement intérieur.
La lisière basse sera composée d’arbustifs bas et la lisière haute d’arbustifs hauts.
Pour les deux, elles seront constituées d’essences arborées et arbustives locales.
Le boisement intérieur se situera entre les deux lisières et sera planté d’arbres locaux.

Paraphes :

Propriétaire «Pas-de-Calais habitat» Commune de Croisilles dit « la
Commune »

La SAS EOLIENNES DU SUD
ARRAGEOIS dit « le Bénéficiaire »

Page | 2

mesures de réduction des impacts relatifs au paysage, préconisées dans le cadre de l’autorisation 
ICPE, sur le Terrain désigné dans la suite de la convention. La mesure préconisée pour le Terrain ci-

cadre de l’autorisation relative aux ICPE, le Bénéficiaire doit mettre en place des mesures 
environnementales. La présente convention a donc pour objet de permettre la mise en place de 
ces

après est détaillée dans l’Article 1-2.

Un parc éolien étant une installation classée protection de l’environnement (ICPE), dans le



L'utilisation du Terrain ne devra cependant pas apporter de nuisances aux Propriétaires 
par dégradation de son propre fonds. Les Propriétaires s’engagent à ne rien faire qui pourrait gêner 
la mise  en place ou l’entretien de la mesure environnementale.

ARTICLE 2 : DROIT ET OBLIGATION DES PROPRIETAIRES

Pendant toute la durée de la Convention, les Propriétaires autorisent le Bénéficiaire à entreprendre 
les travaux nécessaires à la mise en place de la mesure environnementale sur une partie du Terrain 
correspondant à une surface d’environ 301 ml selon plan ci-joint. Les Propriétaires conservent la 
pleine propriété de leur Terrain, cependant il s’engage à y laisser pénétrer toute personne, machine 
et tout véhicule afin de préparer et réaliser les travaux et l’entretien liés à la mise en place de la 
mesure environnementale.

En considération de la présente convention,

Les Propriétaires, s’ils procédaient, pendant la durée de la présente Convention, à la vente ou à la 
rétrocession de tout ou partie de leurs Terrains à un tiers s’engage à en avertir le Bénéficiaire en 
respectant un délai de prévenance de 1 mois. Le Bénéficiaire ne peut s’opposer à la vente ou à la 
rétrocession et ne devra y faire obstacle.

Les Propriétaires s’engagent à ne jamais porter atteinte ni aux haies ni aux bandes enherbées 
pendant toute la durée de la convention. Toute constatation de dégradation anormale substantielle 
(hors dégradation naturelle) des haies ou des bandes enherbées sera signifiée par le Bénéficiaire aux 
Propriétaires par lettre recommandée avec accusé de réception et pourra faire l’objet d’une 
cessation momentanée ou définitive de l’indemnisation.

ARTICLE 3 : DROIT ET OBLIGATION DU BENEFICIARE

Le Bénéficiaire s’engage à exécuter les travaux conformément aux lois et règlements en vigueur et à 
entretenir les haies et arbres plantés (i.e. taille de formation et taille d’entretien) et les bandes 
enherbées (i.e. fauche tardive) à ses frais. Pour cela il mandatera un prestataire externe spécialisé. Il 
s’engage à justifier d’un entretien de manière annuelle aux Propriétaires en lui adressant tout 
justificatif utile à cet effet ou à sa simple demande.

Le Bénéficiaire est informé qu’il ne peut pas s’opposer ni à la vente ni à la rétrocession de la parcelle 
par les Propriétaires.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

La convention prendra effet à compter de la signature des présentes pour une durée de QUARANTE 
ANNEES entières et consécutives. Il est d’ores et déjà convenu entre les parties que la présente 
convention est prorogeable par périodes d’une durée de vingt ans sur demande écrite du Bénéficiaire 
notifiée aux Propriétaires un an au moins avant la date d’échéance, formulée par lettre recommandée 
avec accusé de réception.
Il est également convenu entre les Parties que la présente convention, dont le terme aura ainsi été 
prorogé, continuera de s’exécuter aux mêmes termes et conditions.

Paraphes :
Propriétaire «Pas-de-Calais habitat» Commune de Croisilles dit « la

Commune »
La SAS EOLIENNES DU SUD

ARRAGEOIS dit « le Bénéficiaire »
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ARTICLE 6 : REVISION DES INDEMNITES ANNUELLES

après définie.

A compter de l’année suivant la signature des présentes, le montant du loyer sera révisé chaque 
année, à la date anniversaire de la signature des présentes pour l’année à venir, selon la formule ci-

envisage, qui est ainsi défini (arrêté du 6 Mai 2017) :

Chaque année, il est appliqué sur le montant initial le coefficient « L » défini dans le contrat de vente 
d’électricité à EDF pour le parc éolien et ses mesures environnementales que le Bénéficiaire

La rétrocession, par Pas-de-Calais habitat au profit de la commune, d’une partie des terrains 
concernés, a été entérinée, par acte notarié en date du 21 juillet 2023. Le Bénéficiaire est avisé de 
cette rétrocession et donne son accord exprès en signant la présente convention.

ARTICLE 5 : INDEMNITES

Au titre de la présente mise à disposition des Terrains, le Bénéficiaire sera redevable envers les 
Propriétaires respectifs, de redevance (calculée au prorata du nombre de mètre linéaire occupé pour 
chacun des propriétaires) à compter de la date de mise en place de la mesure. Le Bénéficiaire 
versera aux Propriétaires respectifs une indemnité ANNUELLE,  GLOBALE  et  FORFAITAIRE  
de  DEUX (2)  EUROS par  mètre  l inéa i re  concerné  par  la  mesure  avec  un  
minimum for fa i ta i re  de  C INQ CENTS (500)  EUROS par  an .  E tant  rappe lé  que  
l ’ indemnité  n ’est  pas  soumise  à  TVA.

Le Bénéficiaire s'oblige à payer l’indemnité aux Propriétaires respectifs à terme à échoir. Le 
paiement de la première année s’effectuera au prorata-temporis entre la mise en place de la 
mesure et le 30 novembre suivant. Les loyers suivants seront versés au Propriétaire le 1er décembre 
de chaque année. Le dernier paiement s’effectuera de la même manière au prorata-temporis entre le 
1er décembre et la date du terme de la convention.

Toute somme versée restera définitivement acquise aux Propriétaires même en cas de résiliation de 
la convention pour quelque raison que ce soit en cours d'année.

Le paiement de l’indemnité s’effectuera au domicile des Propriétaires respectifs, soit par chèque ou 
virement bancaire ou postal, conformément à la Loi.

En outre, l’indemnité sera actualisée chaque année à la date anniversaire de signature de la 
présente convention pour l’année à venir, selon la formule définie au paragraphe « REVISION DES 
INDEMNITES ANNUELLES ».

L  0,7  0,15 ICHTrev - TS1
ICHTrev - TS10

 0,15

Formule dans laquelle :

Paraphes :

Propriétaire «Pas-de-Calais habitat» Commune de Croisilles dit « la
Commune »

La SAS EOLIENNES DU SUD
ARRAGEOIS dit « le Bénéficiaire »
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FM0ABE0000
FM0ABE00000



Le Bénéficiaire s’engage à souscrire une police d’assurance auprès d’une compagnie notoirement 
solvable et à en justifier aux Propriétaires sur simple demande de leur part et a minima au 1er janvier 
de chaque année.

1°) ICHTrev-TS est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre de chaque année de l’indice 
du coût horaire du travail révisé (tous salariés) dans les industries mécaniques et électriques ;

2°) FM0ABE0000 est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre de chaque année de 
l’indice de prix de production de l’industrie française pour le marché français pour l’ensemble de 
l’industrie ;

3°) ICHTrev-TS0 et FMABE00000 sont les dernières valeurs définitives des indices ICHTrev-TS et 
FM0ABE0000 connues à la date de signature de la convention.

Si pour un motif quelconque, l’indemnité en question n'était pas définitivement fixée lors de 
l'échéance du terme qui suivra la demande de révision, le Bénéficiaire ne pourra pas en profiter pour 
différer le paiement et il devra verser, dès la présentation de la quittance, une somme égale à celle 
acquittée précédemment, sauf compte ultérieur, à moins que la juridiction saisie, si le différend 
venait devant elle, estime utile de fixer une indemnité provisoirement différent.

Si la définition ou la contexture de l'un des paramètres d'indexation venait à être modifiée ou si 
l’indice cessait d'être publié, l’une ou l'autre des parties pourrait demander, en l'absence de 
nouveaux textes législatifs et réglementaires, un aménagement en vue de rétablir une équitable 
concordance entre la tarification et les conditions économiques de l'époque.

Si les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord, les éléments de remplacement de la formule 
du coefficient « L » sont fixés par un expert qu'elles choisissent d'un commun accord ou, à défaut, qui 
est désigné à la requête de la partie la plus diligente par le Président du Tribunal de Grande Instance 
dépendant de la Cour d’Appel dans le ressort duquel se trouvent les parcelles prises à bail.

Les parties s’engagent à respecter l’avis de cet expert. Ces clauses, convenues entre les Parties, 
rendent inapplicables les dispositions de l’article 1167 du Code civil. »

ARTICLE 9 : RESPONSABILITE ET ASSURANCES

Le Bénéficiaire s’engage à entretenir, réaliser un suivi et à prendre toutes les précautions utiles et 
nécessaires à l’égard des arbres plantés sur la parcelle des Propriétaires afin de s’assurer qu’aucun 
d’entre eux ne présente de risques en raison de son état.

ARTICLE 10 : DISPOSITIONS DIVERSES

10.1 Substitution

Le Bénéficiaire pourra se substituer dans le bénéfice de la présente convention, par toute personne 
physique ou morale de son choix qui prendra alors la qualité de Bénéficiaire, le tout d’une part, que 
tout substitué s’engage à respecter l’intégralité des termes et conditions de la présente convention et, 
d’autre part, que toute substitution soit préalablement notifiée aux Propriétaires par lettre 
recommandée avec accusé réception.

Paraphes :

Propriétaire «Pas-de-Calais habitat» Commune de Croisilles dit « la
Commune »

La SAS EOLIENNES DU SUD
ARRAGEOIS dit « le Bénéficiaire »
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En cas de mutation à titre gratuit ou onéreux, par les Propriétaires, de l'une ou des parcelles 
considérées, à  dénoncer au nouvel ayant droit la présente convention en obligeant expressément 
ledit ayant droit à la respecter en ses lieu et place.

10.2 Résiliation

Chacune des Parties pourra résilier la Convention, de plein droit, à tout moment et avec un préavis 
d’au moins 1 mois, au cas où l’autre Partie manquerait à ses obligations contractuelles malgré l’envoi 
d’une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet durant 15 jours calendaires.

10.3 Loi applicable – Litiges – Election de Domicile

La présente convention est soumise au Droit Français. Tout litige relatif à l’interprétation, la validité 
ou l’exécution de cette convention sera soumis au Tribunal Compétent.

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur domicile et siège social 
respectif.

10.4 Communications

Toutes les communications, notifications, et mises en demeures qui seraient nécessaires pour 
l’exécution des présentes seront effectuées par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au siège social ou au domicile élu, de la partie qui en sera destinataire (tout délai courant 
de la date de première présentation de cette lettre, les indications de la Poste faisant foi), ou encore 
par acte extrajudiciaire ou par remise d’un écrit contre récépissé. Chacune des parties s’oblige à 
notifier à l’autre tout changement de siège social ou de domicile ; à défaut, toutes les 
communications, notifications et mises en demeure seront valablement faites aux sièges sociaux et 
domiciles indiqués en tête des présentes. Etant précisé qu'en ce qui concerne le Propriétaire, ceux-ci 
pourra constituer pour mandataire une personne de son choix.

10.5 Ethique

Chacune des Parties s’engage à exécuter la présente convention et à réaliser l’ensemble des 
prestations qui y sont prévues dans le respect des législations et réglementations en vigueur.

Chacune des Parties s’engage, tout particulièrement, à respecter les règles anti-corruption, loi SAPIN 
I et II, règlementation RGPD, le cas échéant.

Les Parties déclarent avoir pris connaissance du code de conduite adopté par l’Etablissement Public 
Industriel et Commercial PAS DE CALAIS HABITAT en application de l’article 17 de la loi n° 2016-1691 
du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation 
de la vie économique.

En conséquence, les Parties s’engagent :

- à se conformer audit code de conduite ;
- à s’abstenir de toute incitation à l’égard des Collaborateurs de l’Etablissement Public Industriel et 
Commercial PAS DE CALAIS HABITAT– telle que défini dans le code de conduite – qui ait pour objet 
ou pour effet d’induire une infraction aux règles prévues par ledit code ;

Paraphes :

Propriétaire «Pas-de-Calais habitat» Commune de Croisilles dit « la
Commune »

La SAS EOLIENNES DU SUD
ARRAGEOIS dit « le Bénéficiaire »
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et à prendre toutes les mesures raisonnables pour s’assurer que leurs propres salariés, agents, 
prestataires ou autres tiers soumis à leurs contrôles ou à leurs influences déterminantes 
amenés à entretenir des liens avec PAS DE CALAIS HABITAT pour l’exécution du présent contrat, se 
conforment aux dispositions dudit code et s’abstiennent de toute incitation à l’égard des 
Collaborateurs de PAS DE CALAIS HABITAT qui ait pour objet ou pour effet d’induire une infraction 
aux règles qu’il prévoit.

Les Parties reconnaissent que la politique d’entreprise de l’Etablissement Public Industriel et 
Commercial PAS DE CALAIS HABITAT exige que leurs relations commerciales, ainsi que les relations 
commerciales de leurs partenaires, soient menées en conformité avec les traités internationaux en 
vigueur, le droit international applicable qui en est dérivé, ainsi que les lois et règlements applicables, 
au niveau national et international, auxdites relations. Les Parties s’engagent à s’y conformer.

En conséquence, les Parties s’engagent à ce qu’aucun paiement, aucun avantage quel qu’il soit, 
constituant ou pouvant constituer un acte illicite n’ait été ou ne soit accordé, directement ou 
indirectement, par les membres du groupement, leurs salariés, agents, prestataires ou autres tiers 
soumis à leurs contrôles ou à leurs influences déterminantes, en contrepartie de l’attribution ou de 
l’exécution du présent contrat.

L’article 432-12 du nouveau Code Pénal définit la prise illégale d’intérêt ainsi : « Le fait, par une 
personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou par une 
personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou 
indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au 
moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation 
ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le 
montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction. ».

Paraphes :

Propriétaire «Pas-de-Calais habitat» Commune de Croisilles dit « la
Commune »

La SAS EOLIENNES DU SUD
ARRAGEOIS dit « le Bénéficiaire »
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Fait le 

à

En 3 exemplaires originaux

Pas-de-Calais habitat La Commune Pour le Bénéficiaire
La SAS EOLIENNES DU SUD 

ARRAGEOIS
Représentée par 

Paraphes :

Propriétaires dit « le Promettant » Commune de Croisilles dit « la
Commune »

La SAS EOLIENNES DU SUD
ARRAGEOIS dit « le Bénéficiaire »
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Annexe 1
 Plan et descriptif de la mesure environnementale

1. Nouvelle répartition des parcelles

La rétrocession par Pas-de-Calais Habitat de certaines parcelles à la commune de Croisilles a donné lieu à un 
nouveau découpage du terrain situé entre les rues de Fontaine et François Mitterrand. 
Le plan ci-dessous détaille cette nouvelle répartition.  
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2. Projet de corridor boisé 

La mesure, consistant à constituer un corridor, s’opère en périphérie des zones en cours d’urbanisation entre les 
rues de Fontaine et François Mitterrand. Elle concerne une bande d’environ 6m d’épaisseur. 

Un boisement est constitué de 2 à 3 strates de végétation : des lisières basses et hautes composées d’arbustes et le 
boisement intérieur composé d’arbres de hauts jets et pouvant accueillir un sous-bois à son pied. 
Il est proposé de réaliser une lisière basse côté talus et une lisière haute côté logement sur 2 m de large chacune. 
Entre les deux, sera planté le boisement intérieur sur l’épaisseur restante de 2m, comme illustré ci-dessous.
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• La lisière basse est composée d’arbustifs bas d’environ 1 à 3m de haut à raison de 1 plant/m2. 
• La lisière haute est constituée d’arbustifs hauts de 3 à 5m de haut dont certains peuvent être 

formés en cépées et à raison de 0.5 plant/m2.
• Le boisement intérieur peut être planté de baliveaux formant un écran de 2.5/3m ou planté 

d’arbre déjà bien formé et fournis en 18/20 (circonférence du tronc à 1m au-dessus du sol). 

Pour la rue de Fontaine, les plantations se feront au-delà du talus déjà planté, et pour la séquence sur 
l’amorce de la rue Mitterrand, elles se feront depuis le bas du talus qui n’est actuellement pas planté, 
comme le montrent les plans détaillés suivants.
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